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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-118562

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 24-118562

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-105379
17/09/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de ChamplanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21910136700015N° National d'identification : 
ChamplanVille : 

91160Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de prestations de nettoyage des locaux, d'entretien de la vitrerie et Intitulé du marché : 
fournitures associées de la ville en 2 lots

ServicesType de marché : 
Prestations de nettoyage des locaux et vitrerieDescription succincte du marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Suite à une information reçue du titulaire sortant, nous vous informons qu'ne modification du 
DCE (CCAP, RC) a été apportée concernant la reprise du personnel. En effet, cette reprise, non 
prévue initialement dans les pièces du marché, fait désormais partie des obligations à respecter 
dans le cadre de l'exécution du marché. Afin de vous permettre de prendre en compte cette 
modification dans vos offres, nous vous informons également que la date limite de remise des 
offres est repoussée. la nouvelle date limite est fixée au 15 novembre 2024 à 12h. Nous vous 
invitons à consulter les documents modifiés du DCE, disponibles au téléchargement et à ajuster 
vos propositions en conséquence.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-118562
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-118562
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17/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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